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Limites
Question écrite n° 7642

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le fait que son ministere a consulte le conseil general de la Moselle en 1988 en vue de simplifier le
decoupage du canton de Montigny-les-Metz. Bien que le conseil general ait rendu a l'unanimite, et donc toutes
tendances politiques confondues, un avis favorable, il n'a toujours pas ete tenu informe des suites donnees a ce
dossier. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la matiere.

Texte de la réponse

Il ne peut qu'etre rappele a l'honorable parlementaire que l'article 7 de la loi no 90-1103 du 11 decembre 1990
interdit au Gouvernement de proceder a aucun redecoupage des circonscriptions electorales dans l'annee
precedant l'echeance normale de renouvellement des assemblees concernees par ces circonscriptions. Le
prochain renouvellement triennal des conseils generaux devant avoir lieu les 20 et 27 mars 1994, toute
modification de la carte des cantons est impossible jusqu'a la tenue de cette consultation.
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